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RENCONTRE-DEBAT1 
7 et 8 DECEMBRE 2007 NANTERRE (92) 

 

 
 
 
 
 
 

Hôtel de Ville – Hall de la Salle des Congrès 

88/118 rue du 8 mai 1945 
à 10 min de la gare Nanterre ville RER A 

 
 

S'INFORMER, DEBATTRE DES CHANGEMENTS EN COURS 
(EPS-SPORTS-SANTE, MEDECINE DU SPORT-VIE ASSOCIATIVE-COLLECTIVITES TERRITORIALES-

MOUVEMENT SPORTIF) ENJEUX ACTUELS 
 
Vendredi 7 décembre 2007 

17h00 : Accueil 
17h30 : Ouverture des travaux 

17h45 : 1ère Séquence : LES CHANGEMENTS EN COURS  
5 interventions starters: 

 EPS et domaine scolaire. 
 Santé et médecine du sport. 
 Ministère-services publics- Budgets 
 Collectivités territoriales et sports 
 Vie associative, mouvement sportif 

Débat avec les participants 
20h : Repas, soirée libre. 

 

Samedi 8 décembre 2007 
9h00 : Accueil 

9h30 : 2ème séquence : RENCONTRE  avec Alain LORET (Professeur à 

l'Université de Rouen) : L'AVENIR DES SERCICES PUBLICS DANS LE 
DOMAINE DES APS. 
Introduction par Alain LORET (40 min) puis débat avec les participants 
11h00 : Pause café 

11h15 : 3ème séquence : Travaux en ateliers 
             «  Les changements en cours et l'avenir des services publics » 
12h30 : Buffet froid 

14h00 : 4ème séquence : TABLE RONDE 
Question posée aux intervenants : 

 « Comment voyez vous l'évolution de la situation ? Que doivent 
faire les ANS? » 
Débat avec les participants 

17h00 : Fin des travaux 
       En annexe : Bulletin d’inscription 
         Renseignements utiles 

                                                 
1 Nota : le rôle spécifique des ANS est d'ouvrir des espaces de réflexion et de débats. 

 Les ANS regroupent une vingtaine d'organisations (UNCU-FNOMS-FFCO-UFOLEP, USEP-FSGT-FSCF-FFEPMM-SNEP-

UNSS-SFMS-USJSF-FEMI'X-UCPA-ADS93-CROS-JPA-ANDISS) 

 Le comité de pilotage comprend 19 membres. Les ANS sont constituées en Association Loi 1901 

 


